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Societe des Offlciers de la Confederation suisse.

Nous recevons de la sous-section de la Chaux-de-Fonds la
communication suivante :

Pendant l'hiver 1883-84, il a ete donnö les conförences suivantes :

Le 14 döcembre 1883. M. le colonel-brigadier Edouard Perrochet,
sur « L'organisation des differents trains clans l'armee ».

Le 11 janvier 1884. M. le lieutenant-colonel Furrer, sur « Les
manceuvres de la IV0 division ».

Le 25 janvier 1884. M. le capitaine d'etat-major Jean de Pury, sur
« Le service d'etat-major en campagne ».

Le 8 fevrier 1884. M. le capitaine d'administration Ed. Picard, sur
« Le service des transports et subsistances ».

Le 22 fevrier 1884. M. le lieutenant-colonel Emery, ingenieur de la
II0 division, sur « La telegraphie militaire ».

Notre effectif est actuellement de 60 membres, et notre comite est
compose comme suit:

President: M. Ed. Perrochet, colonel-brigadier.
Vice-President: M. J. Strübin, major.

Secretaire : M. William Bourquin, lieutenant.
Caissier: M. Ed. Picard, capitaine.

M. Aime Challandes, lieut.-colonel.
Nous organisons chaque annee des tirs au revolver, auxquels

prennent part un grand nombre d'officiers. Les resultats de ces
exercices sont consignes clans des carnets de tir speciaux. Pour
donner une plus grande activite ä ces tirs et pour encourager les
officiers ä y partieiper toujours davantage, nous avons l'intention
d'instituer des tirs-tombola. En outre, la Societe des officiers a constitue

clans son sein une section de tir qui a chaque annee deux tirs
reglementaires.

Pendant la belle saison, nous avons aussi des reconnaissances,
tantöt ä pied, tantöt ä cheval.

Dans sa derniere assemblee, la sous-section de la Ghaux-de-J'onds
a exprime fe desir que la Revue militaire voulüt bien relater toutes
les nominations et promotions d'officiers appartenant ä la II8 division.

Cette reclamation, faite dejä ä plusieurs reprises, est un vceu
(lue nous prösentons unanimement.

(Nous ferons droit ä ce desiderata. Red.)

BIBLIOGRAPHIE
La Cavalerie frangaise en 1881, par Ubiez. Librairie militaire M. Charles

Lavauzelle, editeur, 11, place Saint-Andre-des-Arts, et rue Manigne, 18
(Paris et Limoges).

Ce volume renferme une ötude interessante sur la cavalerie en
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genöral et sur la cavalerie francaise en particulier. Les progrös
realises clans ces derniöres annees, depuis l'institution des grandes
manceuvres de cavalerie ; l'etat acluel de l'arme en France et les
desiderata auxquels il y aurait lieu de donner satisfaction font l'objet
de la « premiere partie, » intitulee : Les grandes manoeuvres et le
nouveau reglement.

Dans la deuxieme partie, sous le titre de : hole et emploi des
divisions de cavalerie, l'auteur etudie successivement la cavalerie dans
l'exploration et la cavalerie sur les champs de bataille.

Dans un chapitre intermödiaire et. comme application pratique des
theories exposees sur l'exploration, il examine la cavalerie frangaise
et la cavalerie allemande sur la frontiöre nord-est de Ja France.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Berne, 8 avril. — Afin de mettre un terme aux derogations qui

avaient ötö constatees dans l'öquipement des officiers, le Departement

s'etait vu dans l'obligation de rappeler ä messieurs les chels
d'armes et de service et divisionnaires, par sa circulaire N° 8/3
du 7 mars 1881, les prescriptions speciales au reglement du 24 mai
1875, chapitre habillement et armement, pour les officiers de
l'armöe suisse (approuve par le Conseil federal suisse le 1er mars
1878). Malgre cela, on continue de constater des derogations aux
prescriptions existantes, et notamment les suivantes :

Casciuette. Beaucoup plus haute que celle prescrite, en drap
complötement souple au lieu d'avoir la consistance prescrite au moyen
d'une doublure.

Tunique. Les parements des manches sont beaucoup trop hauts;
les deux rangs de boutons de devant sont obliques au lieu d'etre
paralleles, les pattes des poches de derriere sont ornementees et ont
3 boutons au lieu de 2 ; la jupe de la tunique est trop courte ; les
passepoils sont trop gros.

Capote et manteau. En drap gris fer au lieu de drap gris bleu,
les rangs de boutons sont obliques au lieu d'etre paralleles; pattes
ornementees des poches de derriere; Ja doublure est en drap rouge
au lieu de drap gris bleu.

Manteau impermeable. Le port d'un manteau en ötoffe
impermeable, mais de nuance tout ä fait sombre, peut etre tolerö ; en
revanche, aussi longtemps que cet effet d'habillement ne sera pas
röglementaire, il est interdit de Ie pourvoir de boutons d'uniforme
et de passepoils d'une autre couleur que celle de l'ötoffe.

Pantalon. La nuance de Fetoffe n'est pas conforme ä celle de l'e-
chantillon-type; les passepoils sont beaucoup trop gros.
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